
TRAITÉ PRATIQUE 
DE LA CONSTRUCTION, DE L'AMEUBLEMENT 

ET DE LA DÉCORATION DES ÉGLISES 

SELON LES RÈGLES CANONIQUES ET LES TRADITIONS ROMAINES 

AVEC 

UN APPENDICE SUR LE COSTUME ECCLÉSIASTIQUE 

PAR 

M* r B A R B I E R » £ M O N T A U I / T 
PRÉLAT DE LA MAISON DE SA SAINTETÉ 

Référendaire de la Signature, etc., etc. 

« Quse contra jus fiant, debent utique 
pro infectis haberi. » 

(Décrétai. Bonifac. vm, reg. 64 J 

OUTRAGE D É D I É A MGR L 'ÉVÊQUB D ' A G E N . 

T O M E S E C O N D 

P A R I S 
LOUIS VIVES, LIBRAIRE-ÉDITEUR 

13, R U E D E L A M B R E , 13 

1878 









APPENDICE 
S U R 

LE COSTUME ECCLÉSIASTIQUE 

CHAPITRE I 

L E P A P E 

1. Costume ordinaire 

Yoici les vêtements que le pape porte habituellement dans 
son palais : 

Les mules sont des chaussures à semelle plate, confection­
nées en maroquin ou en drap rouge pour l'hiver et en soie pour 
l'été. Elles s'attachent avec des cordons de soie rouge que 
terminent des glands d'or. Un galon d'or en contourne les 
bords et sur l'empeigne est brodée une croix, parce que le 
pape donne son pied à baiser aux fidèles. 

Les bas sont en laine ou en soie blanches, suivant la sai­
son et retenus à la partie supérieure par une jarretière en 
toveur blanche, ornée de houppes d'or aux extrémités. 

La simarre ou robe de chambre affecte la forme ordinaire 
* • soutanes. Elle n'a pas de queue, mais, aux emmanchu-
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res, de fausses manches boutonnées et, autour du col, une 
pèlerine étroite {baveretto). L'étoffe est de drap en hiver et 
de mérinos en été, avec parements, boutons, boutonnières et 
passe-poils de soie blanche. 

Le col qui entoure le cou et paraît en avant, à l'échanerure 
de la simarre, est en soie blanche, recouverte en partie par 
un collet de toile qui rappelle le col de la chemise. 

La calotte, de forme hémisphérique et à côtes triangulaires, 
est en soie blanche, doublée à l'intérieur d'une peau de même 
couleur. 

L'anneau, qui est le signe de l'alliance et de l'union avec 
la Sainte'Église Romaine, se met au doigt annulaire de la 
main droite. Le cercle est d'or, avec un camée ou une pierre 
précieuse au chaton. 

Ce costume est celui des audiences privées. Gomme on le 
voit, le blanc constitue la couleur propre du pape; parla sont 
signifiées l'innocence de la vie, la chasteté des mœurs et l'e­
mmenée des vertus. 

2. Costume de promenade 

Tous les jours, excepté les dimanches et fêtes, le pape, 
avant l'envahissement de Rome, sortait du palais apostolique 
et faisait une promenade, partie en voiture et partie à pied, 
quelquefois dans l'intérieur de la ville, mais plus souvent en 
dehors des murs. Le costume qu'il portait en pareille circons­
tance ne différait du costume ordinaire que par l'addition des 
pièces suivantes : 

Pie IX, le premier, a commencé à porter la croix pectorale, 
qui caractérise plus particulièrement l'ordre épiscopal. Elle 
contient de la vraie croix et pend sur sa poitrine à une chaîne 
d'or. 

La ceinture, de moire blanche, est encore une innovation 
du pontificat actuel. Elle s'attache au côté gauche, et ses ex­
trémités qui pendent en avant sont terminées soit par une 
frange, soit par un gland d'or. Pie IX a reçu en cadeau des 
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ceintures brodées à ses armes aux doux bouts, mais c'est un 
fait insolite et sans antécédent. 

Pendant l'hiver, le Saint-Père s'enveloppe dans un grand 
manteau rouge, en flanelle ou en drap, semblable à celui des 
cardinaux, garni de soie rou^e au collet et à la doublure, et 
galonné d'or. Les épaules sont surcharges d'un rabat {havero), 
également galonné d'or. 

En hiver encore, le pape, pour se préserver du froid, se 
couvre la tête du camauro, large et profonde calotte à oreilles, 
en velours rouge contourné d'hermine. S'il en fait usage en 
été, la bordure est plus étroite et l'étoffe en soie rouge. Pie 
VI, qui se poudrait les cheveux, fut le premier à quitter le 
camauro, et Pie IX est le seul de ses successeurs qui l'ait 
repris. 

Le chapeau à larges bords est en feutre rouge l'hiver, et 
l'été en paille, recouverte de soie rouge. Sa forme, dite alla 
papale, est particulière au pape, car le chapeau ordinaire du 
clergé est le tricorne. Les ailes latérales sont relevées et sou­
tenues par des cordons d'or. Un galon d'or le borde et il est 
entouré, à la coiffe, d'un ruban ronge à passementerie d'or, 
terminé par des houppes ou fiocchi de même. 

3. Costume d'audience solennelle 

Le pape le revêt chaque fois qu'il donne audience solen­
nellement aux souverains, aux cardinaux et aux ambassa­
deurs ; quand il préside les congrégations cardinalices qui 
doivent se tenir en sa présence, coram Sanctissimo ; et enfin 
lorsqu'il se rend à la chapelle Sixtine pour y assister aux 
offices. 

Les mules de cérémonie sont de trois sortes : en velours 
rouge pour l'hiver, en satin rouge pour l'été, en mérinos 
rouge pour les temps de pénitence et de deuil. 

La soutane varie également suivant le temps, quant à la 
matière, mais non pour la couleur qui est toujours blanche. 
Ainsi, en hiver, elle est en moire ; en soie légère, l'été, et en 
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drap ou en mérinos, selon la saison, dans les temps de péni­
tence et de deuil, comme l'avent, le carême, les quatre-
temps, les vigiles avec jeûne et les offices funèbres. Cette 
soutane est munie d'une queue, relevée et attachée au bas 
du dos, de manière qu'elle s'arrondit comme une robe à la 
partie inférieure. 

La ceinture, de moire blanche, se termine par des glands 
d'or. 

Le rocket est garni de dentelles peu développées à la partie 
inférieure. Les manches et les épaulières sont doublées de 
soie blanc he recouverte de dentelles. Suivant l'usage romain, 
la batiste en est finement plissée, et ce soin est confié aux 
religieuses de l'Enfant-Jésus qui ont le privilège de blanchir 
et de repasser tout le linge de la chapelle Sixtine. 

La mozette est toujours rouge, avec un petit capuchon par 
derrière. Sa matière varie : velours rouge pour l'hiver, satin 
rouge pour l'été et, dans les temps de pénitence et de deuil, 
drap ou mérinos suivant la saison. Elle se boutonne en avant 
ét a tout autour une garniture d'hermine, plus étroite 
l'été. 

Autrefois les papes n'admettaient pas la bordure d'hermine 
au camauro et à la mozette, en dehors de l'hiver. Cet usage 
date seulement du pontificat actuel. Il importe aussi de faire 
remarquer que le velours, pour ces deux vêtements, appar­
tient exclusivement au pape. 

4. Costume d'étiquette 

Ce costume est identique à celui des audiences solennelles, 
seulement le pape y ajoute l'étole, qui est toujours rouge. 

Vétole est en velours,l'hiver ; en satin, l'été. Ses deux lar­
ges bandes sont brodées d'or, retenues par un cordon à 
glands d'or et terminées par une frange à la partie inférieure 
qui s'élargit graduellement. Le haut, que recouvre le capu­
chon de la mozette, est brodé d'une croix que baise le pape 
avant de prendre l'étole. Cette partie s'arrondit de manière à 
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prendre la forme du cou, pour ne pas gêner les mouvements. 
L'écusson pontifical se place à hauteur de la poitrine. 

Ce costume est de rigueur chaque fois que le Saint-Père se 
fait précéder de la croix, descend à Saint-Pierre pour les cé­
rémonies et stations, visite les églises ou les souverains, et 
encore quand il se rend aux chapelles qu'il tient en dehors 
du palais apostolique. C'est celui que Pie IX portait, le 16 
mai 1870, lors de la distribution des récompenses aux expo­

sants. 

5. Costume du consistoire secret 

Quand le pape juge à propos de tenir un consistoire secret 
pour traiter des affaires de l'Église et préconiser les évêques 
devant les cardinaux assemblés, il revêt le costume d'éti­
quette, à la différence près de la fcdda. 

Le Saint-Père sort de son appartement en soutane blanche, 
rochet et mozette. Il trouve dans l'antichambre et préparée 
sur une table, la falda, qu'un maître des cérémonies lui passe 
par-dessus la tête et serre autour de ses reins, à l'aide d'un 
double cordon de soie, terminé par des affiquets d'argent qu'il 
attache à la boutonnière de la soutane. Le cardinal premier-
diacre met au cou du Saint-Père l'étole consistoriale que pré­
sente le majordome du palais. 

La falda et l'étole consistoriale, qui ne diffère pas des au­
tres étoles, sont habituellement tenues renfermées dans un 
sac de damas rouge, confié aux soins du prélat sous-garde-
robe. 

La falda est en soie blanche et affecte la forme d'une am­
ple jupe à queue, retombant de tous côtés, à tel point que 
le pape, pour marcher librement, doit la faire relever et te­
nir par les prélats de sa maison. Le pape est le seul des digni­
taires de l'Église qui puisse la porter. On croit que son usage 
remonte au pontificat de Jules II, et qu'elle fut employée à 
une époque où les soutanes n'avaient pas encore de queue. 
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6; Costume de l'octave de Pâques 

Ce costume, entièrement blanc, rappelle la coutume de la 
primitive Eglise qui revêtait les néophytes et le pontife qui 
les avait baptisés, de vêtements blancs, symbolisant la pureté 
de l'âme acquise par le baptême. Le pape s'en revêt depuis 
le samedi-saint, après l'office du matin, jusqu'au samedi in 
albis, à l'heure des vêpres inclusivement. Pendant ces huit 
jours, les mules, la mozette et le camauro sont en damas 
blanc, ces deux derniers insignes étant bordés d'hermine. 
L'étole est aussi en soie blanche, avec broderies d'or et ar­
moiries. 

7. Costume des chapelles papales 

Le pape se rend aux chapelles qui se tiennent à la Sixtine 
dans son costume d'étiquette : il y ajoute l'étole, s'il doit sor­
tir du palais apostolique. 

Près de la salle des parements, est préparé un cabinet tendu 
de damas rouge, avec une table recouverte également dè da­
mas et sur laquelle est disposée la falda. Le majordome ôte le 
camauro, et le cardinal premier-diacre l'étole. Un maître des 
cérémonies met à Sa Sainteté la falda, et aussitôt deux maî­
tres des cérémonies la soulèvent en avant, pendant que deux 
camériers secrets en tiennent la queue par derrière. 

Ainsi vêtu, le pape se rend au lit des parements, grande 
table garnie de damas rouge, sur laquelle sont préparés tons 
les ornements, dans l'ordre où ils doivent être pris et recou­
verts d'un grand voile de la couleur du jour et brodé d'or. 

Les deux cardinaux-diacres assistants enlèvent la mozette 
au Saint-Père, qui prend successivement les divers ornements 
que lui présentent à genoux les prélats Votants de la Signa­
ture, en qualité d'acolytes apostoliques, selon le privilège 
que leur a conféré une bulle d'Alexandre VII. 

L'amict est en batiste fine, avec une croix brodée au milieu 



S U R L E C O S T U M E E C C L É S I A S T I Q U E . 5ft$ 

que le pape baise avaût de couvrir d'abord sa tête, puis le col 
de sa soutane, de ce linge bénit. Le pourtour est garni 
d'une fine dentelle, et deux rubans de soie blanche, terminés 
par des houppes d'or, permettent de l'attacher sur la poi­
trine. 

Les deux cardinaux-diacres assistants mettent Y aube, éga­
lement en batiste élégamment plissée, avec dentelle basse à 
la partie inférieure et aux manches. 

Le cordon de soie blanche a pour ornement aux extrémités 
des fiocchi or et blanc. 

L'étole, droite et pendante, est retenue sur les côtés par le 
cordon. Elle n'admet que trois couleurs : le blanc ou le rouge 
suivant la fête, le violet pour les temps de pénitence et aussi 
aux offices funèbres. 

Le manteau est une longue chape brodée d'or, blanche ou 
rouge, terminée en arrière par une longue queue que doit 
tenir, quand le pape marche, le prince assistant au trône. 
Les armes sont brodées au bas des orfrois. La couleur rouge 
n'est pas seulement affectée aux fêtes de l'Esprit-Saint et des 
martyrs, mais aussi aux temps de pénitence et de deuil ; seu­
lement, dans ce dernier cas, l'étoffe et la broderie sont moins 
riches. Le rouge était, au moyen-âge, la couleur du deuil. 
Ce manteau, de même dimension que la falda, a l'avantage 
de grandir considérablement le Saint-Père, lorsqu'il se tient 
debout à son trône et d'augmenter ainsi sa majesté, comme 
l'a si bien rendu Horace Yernet dans son beau tableau de Pie 
VII tenant chapelle à la Sixtine. 

Le manteau est fixé sur la poitrine par une agrafe de ver­
meil, sertie de pierres précieuses, ce qui lui a fait donner le 
nom de formale preciosum. La plus belle date de l'an 1739 et 
du pontificat de Benoît XIII. L'agrafe qui sert pour les temps 
de pénitence et de deuil, parce qu'elle est moins riche, est 
rehaussée de trois pommes de pin en perles fines et disposées 
en triangle. 

Le pape, comme tous les évoques, se sert de trois mitres. 
La mitre précieuse, ainsi nommée à cause des gemmes mé-
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lées à ses broderies, n'est plus en usage depuis le pontificat 
de Pie YI. Cependant on la porte encore devant le pape aux 
cérémonies et, pendant tout le temps de l'office, elle demeure 
exposée sur l'autel, au coin de l'évangile. Par exception, 
Pie IX en a fait usage à la procession d'ouverture du Concile. 
La mitre usuelle est entièrement en drap d'or, avec galons 
d'or tout autour, franges de même aux fanons, et doublure 
de soie jaune. La mitre de drap dï argent, galonnée et frangée 
d'or, est réservée pour les cérémonies d'avent, de carême et 
des morts. 

A certaines solennités, que le pape soit assis ou non sur la 
sedia, il prend la tiare au lieu de la mitre, mais il neN s'en 
sert que pour le défilé du cortège, aller et retour, et nulle­
ment pour la fonction elle-même. 

Aux offices pontificaux, les tiares sont portées devant Sa 
Sainteté, puis déposées sur l'autel en avant des chandeliers, 
où elles font pendant aux mitres précieuses, les unes et les 
autres au nombre de trois. 

La tiare la plus riche est celle que donna Napoléon I" à Pie 
VII, en 1805. Elle pèse huit livres et est estimée 232,000 fr. 
Elle est couverte de saphirs, d'émeraudes, de rubis, de per­
les et de diamants. L'émeraude qui la surmonte, la plus belle 
connue, vaut seule 16,000 francs. Elle tomba comme butin 
aux mains de la République française par suite du traité de 
Tolentino, si onéreux pour le Saint-Siège. 

La seconde tiare date du pontificat de Grégoire XVI. Elle 
est estimée environ 10, 000 francs et pèse trois livres. On y 
compte, outre les perles orientales, 146 pierres précieuses et 
onze diamants. 

La troisième, de toutes la plus belle et la plus gracieuse, 
fut offerte en 1854 par la reine d'Espagne à Sa Sainteté 
Pie IX. Je l'ai minutieusement décrite en parlant ailleurs du 
trésor de la chapelle Sixtine. Pie IX l'a vendue au trésor 
pontifical et, avec l'argent qu'il en a retiré, a fondé à Rome 
le séminaire Pie, destiné à de hautes études ecclésiastiques 
pour les meilleurs sujets de l'État pontifical. 
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La quatrième tiare est un don de la garde palatine à Sa 
Sainteté Pie IX, à l'occasion de l'anniversaire de son couron­
nement en 1860. EUe a coûté 21,400 francs. Le pape, par 
reconnaissance, a établi un certain nombre de dots en faveur 
des filles des soldats de sa garde. 

8. Costume pontifical. 

Le pape officie pontificalement trois fois par an, à Noël, à 
Pâques et à S. Pierre. En toute autre circonstance, s'il devait 
chanter la messe et faire une consécration d'évêque ou une 
ordination, il revêtirait les ornements pontificaux de la cou­
leur prescrite par les rubriques de l'Église, blanc, rouge, 
vert ou violet. Le cas échéant, le violet remplacerait le noir 
qui n'existe pas pour le pape. 

La soutane est en soie blanche, ainsi que la falda. Sur le 
rocket sont superposés Y amie t et Y aube. 

Les bas, de la couleur du jour, sont en soie épaisse, lamée 
et broàée d'or. Ils sont très-larges, taillés en forme de bottes 
et s'attachent au-dessus du genou avec des rubans. 

Les sandales, brodées de toutes parts, sont marquées d'une 
croix à la partie antérieure. 

Au cordon d'or, qui ceint les reins, pend du côté gauche 
une aumônière qui, depuis le pontificat de Benoît XIII, a pris 
la forme, sans signification, d'un manipule, marqué de trois 
croix et fait avec la même étoffe que tout l'ornement. 

La croix pectorale, contenant des reliques, est étincelante 
de pierres précieuses et attachée sur la poitrine avec un cor­
don de fils d'or dont le gland pend dans le dos. 

L'étole, brodée d'or, se replie au-dessous du cou, pour ne 
pas gêner les mouvements de la tête; de plus, elle est reliée 
au cordon en arrière par un ruban de soie. 

Le fanon ressemble à une pèlerine double, s'ouvrant sur le 
côté, brodée d'une croix d'or à la partie inférieure, et formée 
d'une étoffe spéciale en soie blanche que traversent verticale­
ment des raies or et amarante. 
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Les deux tunicelles, de taffetas mince et de longueur iné­
gale, sont simplement galonnées d'or, sans aucune brode­
rie. 

Les gants, tissés en soie, se prolongent en manchettes bro­
dées et sont ornés, sur le plat de la main, du monogramme 
du Nom de Jésus, inscrit dans une auréole. 

La chasuble est entièrement brodée, avec un orfroi dans le 
dos et une croix en avant. On rabat sur elle la seconde pèle­
rine du fanon. Ainsi disposé, le fanon exprime, par sa partie 
cachée, l'ancien Testament qui a été abrogé, et la loi nouvelle 
donnée à l'Église, par celle qui reste à découvert. 

Le pallium est une bande étroite de laine blanche tissée, 
qui contourne les épaules et dont les deux bouts pendent en 
avant et en arrière, à hauteur de la ceinture. 11 est marqué 
de croix en soie noire et fixé à la chasuble par trois épingles 
d'or à têtes gemmées. 

La mitre, suivant le temps, est en drap d'or ou d'argent. 
L'anneau pontifical est plus large et plus orné que l'anneau 

ordinaire. 
Enfin le manipule, brodé d'or, est attaché au bras gauche 

par un ruban de la couleur de l'ornement. 
Le pape, dans ce costume, représente l'ensemble de la 

hiérarchie ecclésiastique, avec le vêtement propre à chaque 
ordre. Sous-diacre, il porte la tunique ; diacre, la dalmatique ; 
prêtre, la chasuble; évêque, la mitre, les bas, les sandales, 
les gants, la croix pectorale et l'anneau ; archevêque, primat 
et patriarche, le pallium ; pape, la falda et le fanon. 

9. Insignes 

Les insignes qui distinguent particulièrement le pape sont 
les suivants : 

La férule est une croix pattée, de forme grecque, élevée 
sur une hampe, le tout en métal doré. Le pape n'en fait usage 
qu'aux consécrations d'églises, d'autels ou d'évéques, où elle 
remplace la crosse, dont la volute recourbée signifie une juri* 
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diction limitée. La férule, au contraire, indique ïa juridiction 
universelle du Souverain Pontife. Pie IX l'a prise aux sessions 
publiques pour bénir les pères du Concile, pendant le chant 
des litanies des saints. 

La sedia gestatoria est un siège en bois doré, exhaussé de 
deux marches, garni de velours rouge et galonné d'or, brodé 
en avant à l'effigie du Saint-Esprit planant dans une auréole 
de lumière et, par derrière, aux armes du pontife régnant. Le 
Saint-Père fait son entrée solennelle, à certains jours, dans 
les basiliques ou aux consistoires publics et donne la bénédic­
tion papale, assis sur la sedia, que portent douze palefreniers 
du palais, au moyen de brancards passés dans des anneaux 
fixés aux montants du fauteuil. L'Eglise a attaché à cet usage 
une raison symbolique qui n'est pas dépourvue de poésie. Le 
pape peut mieux voir à cette hauteur le troupeau qui lui est 
confié et, à son tour, est aperçu plus facilement par les pieux 
fidèles qui s'inclinent sous sa main bénissante. 

La sedia est ordinairement accompagnée de deux grands 
éventails, élevés sur des hampes garnies de velours rougé et 
tenues, de chaque côté du pape, par des camériers secrets. 
La partie supérieure s'arrondit en demi-cercle et, sur le velours 
rouge, se détachent des broderies d'or représentant les clefs 
pontificales. De là part un double rang de plumes d'autruche 
adossées, recourbées et ocellées à l'extrémité avec des plumes 
de paon. Suivant saint Jérôme, l'éventail est le symbole de la 
continence que les yeux du public, toujours attentif, préser­
vent de toute altération. 

Vomùrellino, insigne princier, est en damas rouge galonné 
d'or. Sa forme est celle d'un parasol plat avec pentes décou­
pées. Fermé et le manche replié, il est tenu dans son fourreau 
ïouge et suspendu dans l'antichambre du pape; puis, quand 
celui-ci sort, déposé par un domestique sur le carrosse. Sa 
Sainteté ne s'en sert guère que pour se garantir du soleil. 

Le dais est de deux couleurs, blanc ou rouge, suivant les 
cérémonies. Il se compose d'un ciel flottant, fixé à huit hampes 
de bois doré, avec pentes découpées en lambrequins brodés 
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et armoriés. Huit prélats Référendaires de la Signature cou­
vrent le pape du dais, chaque fois qu'il fait une procession 
ou officie pontiflcalement. S'il portait le Saint-Sacrement en­
tre les mains, les hampes seraient tenues par des évêques as­
sistants au trône. 

Le pape a quatre espèces de trônes. Le trône pontifical est 
toujours dressé du côté de l'évangile, si le pape tient chapelle, 
ou, au fond du presbytère, s'il officie pontiflcalement. Les de­
grés qui le mettent de niveau avec l'autel sont recouverts de 
tapis unis et rouges. Sur la marche la plus élevée, un esca­
beau de velours rouge, galonné et frangé d'or, sert au pape 
à appuyer ses pieds. Le dossier et la housse du fauteuil va­
rient suivant les fêtes : blanc, pour Notre-Seigneur, la Vierge 
et les confesseurs ; rouge, pour l'Esprit-Saiat et les martyrs ; 
violet pour les temps de pénitence et de deuil. L'étoffe est en 
drap d'argent pour le blanc, en lamé d'or pour les autres cou­
leurs. Le siège a conservé la forme antique de la cathedra 
avec son dossier élevé et arrondi à la partie supérieure. Le 
dais, en velours rouge et de forme carrée, est galonné, frangé 
d'or et brodé, aux extrémités de chacune des pentes, aux 
armoiries du pape régnant. 

Le trône de tierce sert, lors des offices pontificaux, pour le 
chant de cette petite heure, pondant laquelle le pape revêt les 
ornements sacrés. Il ne diffère du trône pontifical que par le 
nombre de ses degrés qui sont moins élevés et par l'absence 
complète de baldaquin. Seulement, au haut des bandes de 
velours qui côtoient la tenture mobile du dossier, sont bro­
dées les armoiries du pape. 

Le trône du consistoire public, que l'on dresse aussi pour le 
lavement des pieds, le Jeudi Saint, a sa cathedra recouverte 
d'une housse de soie violette lamée d'or ; pour dossier, la cé­
lèbre tapisserie dite des lions, dessinée par Raphaël et, pour 
baldaquin, des pentes de tapisserie jaune à rinceaux de cou­
leur, entourant un ciel de tapisserie qui représente le Père 
éternel bénissant. 

Le trône usuel, que l'on voit dans les différentes pièces des 
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palais apostoliques, comme la salle du trône, celle du consis­
toire secret, le cabinet de travail et la salle à manger du pape, 
n'a pas de marche, mais simplement un riche tapis et un es­
cabeau garni de velours rouge. Le fauteuil est également en 
velours rouge, à montants sculptés et dorés. Le dossier et le 
baldaquin sont aussi en velours rouge, frangé et galonné 
d'or. De chaque côté du dossier, pendent deux cordons de son­
nettes, terminés par des glands rouges, au cas où le pape 
aurait besoin d'appeler quelqu'un de son antichambre. 

La croix papale ressemble à une croix processionnelle et 
est en métal doré. Elle reste habituellement dans l'anticham­
bre d'honneur, appuyée contre le mur. Dans les processions, 
elle est accompagnée et, à l'autel, gardée par deux maîtres 
portiers de la verge rouge. Cette croix précède toujours le 
pape quand il porte le costume d'étiquette. Elle est tenue ha* 
bituellement par son chapelain porte-croix et, aux cérémo­
nies, par le dernier des auditeurs de Rote, faisant les fonctions 
de sous-diacre apostolique. Lorsque le pape se rend en train 
de gala à une église, le porte-croix, vêtu de la soutane et du 
mantellone violets, est monté sur une mule blanche. Le cru­
cifix de la croix papale est toujours tourné vers le Saint-
Père. 

Le blason du pape n'a pas de forme déterminée. Quant aux 
armoiries, il en hérite de sa famille ou conserve celles qu'il 
avait étant cardinal. L'écusson est timbré d'une tiare dont les 
fanons sont relevés, et de deux clefs renversées et en sautoir 
qu'unit un cordon rouge. Les armoiries de Pie IX se blason-
nent : Ecartelé : aux 1 etk, d'azur au lion couronné et posant 
kpaite seaestre de derrière sur une boule, le tout d'or, qui est 
MASTAF; aux 2 et 3, d'argent à deux bandes de gueules, qui 
est FEMETTI. 
Les chapeaux pontificaux sont au nombre de deux. La coiffe 

©st basse et étroite et les bords larges et ronds. Ils sont en­
tièrement recouverts de velours rouge, galonné d'or, avec un 
double cordon terminé par un gland et un coulant au milieu 
Pour les fixer sous le menton. A la mort du pape, on les place 
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au pied du lit funèbre sur lequel il est exposé à Saint-Pierre, 
dans la chapelle du Saint-Sacrement. 

Vanneau du pêcheur est un anneau ordinaire, au chaton 
duquel est gravé S. Pierre, assis dans une barque et péchant, 
c'est-à-dire jetant ses filets à la mer. Lors de l'élection du pape, 
le cardinal camerlingue de la Sainte Eglise le lui met au doigt 
annulaire de la main ; il l'ôte aussitôt, puis le donne au pré­
fet des cérémonies apostoliques, afin qu'il y fasse graver le 
nom du pontife. C'est avec cet anneau qu'étaient scellés au­
trefois les brefs apostoliques, expédiés sub annulo piscatoris. 
Depuis Grégoire XVI, au secrétariat des brefs, on l'a remplacé 
par un timbre à l'encre rouge. L'anneau du pêcheur est gardé 
par le maître de chambre de Sa Sainteté, qui, à sa promotion 
comme majordome, le remet à son successeur. Le pape étant 
mort, un maître des cérémonies le brise, en présence des car­
dinaux réunis en congrégation générale, avec une enclume et 
un marteau qui ne servent qu'en cette circonstance. L'or en 
est ensuite partagé entre les deux premiers maîtres des céré­
monies. 

Pie VI portait presque constamment l'anneau du pêcheur, 
en plus de son anneau ordinaire. Lorsqu'en 1790, le gouver­
nement français eut envahi les États de l'Eglise, le calviniste 
Haller, commissaire du Directoire, vit que le pape portait deux 
anneaux aux doigts. «Vous avez là deux anneaux,lui dit-il avec 
insolence, donnez-les moi. » Pie VI tira du doigt un de ses 
anneaux et le remit à Haller en disant : « Je puis donner ce­
lui-ci qui est à moi, mais quant à l'autre, il ne m'appartient 
pas. » Haller irrité s'écria : « Vous allez me donner aussi ce­
lui-là à l'instant ou j'emploierai la force. » Pie VI, pour ne 
pas s'exposer à d'indignes violences, le lui remit, mais Haller 
le fit examiner et, voyant qu'il n'avait nulle valeur, le resti­
tua le lendemain au malheureux pontife. 

Les couleurs pontificales sont le rouge et le jaune, comme 
le témoignent encore les pavillons des basiliques et la livrée 
du Sénat. Mais Napoléon 1 e r ayant adopté ces deux couleurs 
pour les troupes du royaume d'Italie, Pie VII, en 1808, chai-
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CHAPITRE II 

L E S C A R D I N A U X 

Les cardinaux sont assujettis pour le costume à une éti­
quette rigoureuse, déterminée par un livret qui s'imprime 
chaque année et qui leur indique, jour par jour, s'ils doivent 
porter le rouge ou le violet. 

Le costume varie en raison des circonstances de temps, de 
lieux et de fonctions. Je décrirai les différents types, les uns 
après les autres, selon leur importance graduelle. 

Le rouge adopté par les cardinaux n'est pas lapoupre, dont 
la teinte est d'un violet rouge, mais Yécarlate, qui offre un. 
rouge vif et éclatant. C'est à Borschett, près Aix-la-Chapelle, 
que se fabriquent et se teignent les étoffes de laine et les draps 
qui sont employés par les membres du Sacré Collège : la soie, 
au contraire, est un produit de Rome. 

L'usage du chapeau rouge remonte au concile œcuménique 
de Lyon. Cette couleur, pour les vêtements, soutane et cappa, 
est attribuée par la plupart des auteurs à Boniface VIII. Paul II 
en fit une obligation, que sanctionna le quatrième concile de 
Latran. Ce même pape donna aux cardinaux la calotte et la 
barrette rouges. Enfin Urbain VIII leur accorda le privilège des 
panaches et des harnais rouges pour les chevaux de leurs car­
rosses. 

1. Costume ordinaire 

Les cardinaux portent habituellement dans leur palais un 
costume simple qui se compose de souliers noirs, bordés de 

sit le blanc et le jaune, qui se sont maintenus depuis. Les 
gardes-nobles qui, les premiers, arborèrent la nouvelle co­
carde, furent, par ordre de l'empereur, incarcérés au château 
Saint-Ange. 
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rouge avec un filet de même couleur au talon et des boucles 
en or; de bas en soie rouge; d'une simarre noire, en drap 
ou mérinos suivant la saison, agrémentée de rouge ; de l'an­
neau cardinalice ; d'un col de soie rouge, recouvert en partie 
d'un collet, de toile fine et enfin de la calotte rouge, drap ou 
soie selon la saison. Les évêques y ajoutent la croix pectorale 
pendant à une chaîne d'or. 

2. Costume de ville 

Outre les souliers, les bas, l'anneau, le col et la calotte, 
semblables à ceux usités dans le costume ordinaire, les cardi­
naux prennent, quand ils sortent, une culotte noire, filetée 
de rouge, avec des boutonnières de même couleur et retenue 
au-dessous du genou par de petites boucles d'or ; un gilet noir, 
à passe-poils rouges ; un habit noir, à passe-poils, boutonnières 
et doublure de soie rouge ; un petit manteau en soie noire ; 
un tricorne de feutre noir ou de soie en été, avec un large 
ruban de soie rouge garni de passementerie d'or. En hiver, 
ils se couvrent d'un grand manteau de drap rouge, dont la 
doublure et le col sont en soie cramoisie ; un galon d'or en 
suit tous les contours. Pendant les temps de deuil et de péni­
tence, ce manteau est en drap violet, également galonné d'or, 
avec col et doublure de soie violette. 

Ce costume, beaucoup moins en usage maintenant, est 
assez fréquemment remplacé par le costume d'étiquette. 

3. Costume de voyage 

Ce costume est employé chaque fois que les cardinaux vont 
en voyage et, s'ils sont évêques, dans leurs visites pasto­
rales. Il ne diffère du costume précédent que par une redin­
gote rouge ou violette, suivant le temps, à boutons, bouton­
nières et passe-poils d'or. Le cardinal, en marchant, s'appuie 
sur une canne à pomme d'or. 
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4. Costume d'étiquette 

Ce costume comporte les souliers, les bas, le col et le cha­
peau, semblables à ceux du costume de ville ; seulement Tha-
bit est remplacé par une soutane noire, sans queue (au besoin 
par une simarre) et agrémentée de rouge, sur laquelle on met 
une ceinture rouge, frangée de même et un grand manteau 
ferrajolone) en soie rouge, retenu autour du cou par des ru­
bans de même couleur. Les gants sont rouges ou violets se­
lon le temps. Les évêques ajoutent la croix pectorale. 

Aux jours de pénitence et de deuil, le manteau est en soie 
violette, mais avec doublure, col et rubans de soie cramoi­
sie. 

Ce costume est celui que les cardinaux doivent prendre 
pour les audiences privées et du soir que leur donne Sa Sain­
teté. Ils s'en servent également pour visiter les églises, s'ils 
ont obtenu à cet effet une permission spéciale du pape et 
chaque fois qu'ils sortent de leur palais, pour les visites par 
exemple, les soirées et la promenade en ville. 

5. Costume de cérémonie 

Le costume de cérémonie comprend, comme toujours, les 
souliers noirs rehaussés de rouge, l'anneau, les bas et la ca­
lotte rouges et en plus, la soutane rouge à queue, en drap 
l'hiver et en soie l'été ; une ceinture de moire rouge, dont les 
extrémités sont terminées par des glands d'or; un rochet 
plissé, garni de dentelles, avec doublure rouge aux épaules et 
aux manches ; la barrette de drap rouge à trois cornes et sans 
houppe ; le mantelet et la mozette, de drap ou de soie rouge, 
suivant la saison ; enfin le chapeau de feutre ou de soie rouge, 
selon le temps, bordé d'un galon d'or, avec de la passemen­
terie rouge et or et des fiocchi d'or ou un cordon et des glands 
de même. L'or au chapeau appartient en propre aux cardi­
naux et aux patriarches. 
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Dans les temps de pénitence et de deuil, la soutane, le man-
telet et la mozette sont en drap ou en soie de couleur violette, 
suivant la saison, avec revers, doublure, boutons, bouton­
nières et passe-poils en soie cramoisie ; la ceinture en moire 
violette se termine par des glands d'or. 

Ce costume est celui que portent les cardinaux à l'audience 
du pape, aux congrégations, dans les grandes réceptions, 
quand ils se rendent aux chapelles ou aux fonctions dans les 
églises, lorsqu'ils accompagnent le pape en voiture ou encore 
lorsqu'ils visitent quelqu'église. 

En certaines circonstances, comme la prise de possession, 
le consistoire public pour la remise du chapeau, les pontifi­
caux du pape, il est requis que les souliers soient en cuir 
rouge, dont le titulaire a aussi le privilège dans son église. 

6. Costume des chapelles 

Les cardinaux se rendent aux chapelles avec le costume de 
cérémonie. Dans l'endroit destiné à cet effet, ils quittent la 
mozette et le mantelet pour revêtir la cappa de soie moirée. 

La cappa a la forme d'un ample manteau à longue queue, 
percé seulement de deux ouvertures à la tête et à la partie 
antérieure pour les bras. Le chaperon, qui s'arrondit comme 
une pèlerine avec un grand capuchon relevé par-derrière, est 
en hermine l'hiver et en soie rouge, l'été. Or la saison d'hiver 
commence toujours le 25 novembre, fête de sainte Catherine 
et finit la veille de l'Ascension, aux premières vêpres. 

La cappa rouge se porte au palais apostolique, aux cha­
pelles papales et, en dehors du palais, à Pâques et à Noël, 
ainsi que les deux jours suivants. Elle est violette pour les. 
offices de pénitence et de deuil et en dehors du palais. 

Le vendredi saint,les cardinaux ne peuvent l'avoir qu'en laine. 
Assis, ils la déploient entièrement; debout ou en mar­

che, ils la relèvent sur les bras. S'ils marchent, leur cauda-
taire en tient la queue, excepté à l'obédience où ils la laissent 
traîner à terre. 
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7. Costume,pontifical 

Dans les cérémonies où le pape officie pontiflcalement, 
comme Noël, Pâques, saint Pierre, l'ouverture du concile, la 
distribution des cierges, des cendres et des palmes, les cardi­
naux, au lieu de la cappa, revêtent l'ornement sacré pro­
pre à leur ordre, blanc, rouge ou violet, suivant la solen­
nité. 

Les cardinaux-évêques prennent sur le rochet l'amict qu'ils 
attachent avec des rubans de soie dont la couleur varie selon 
la fùte, une petite cotta, la croix pectorale et une chape ou 
pluvial en soie unie, lamée et galonnée d'or, fixée sur la poi­
trine avec une agrafe d'or, rehaussée de trois pommes de pin 
en perles fines. 

Les cardinaux-prêtres couvrent le rochet de l'amict et de la 
chasuble, lamée et brodée d'or, sous laquelle est la croix pec­
torale, s'ils sont évtques. 

Les cardinaux-diacres mettent l'amict sur le rochet, puis la 
dalmatique à glands d'or pendants par derrière ou la chasuble 
pliée en avant, dans les temps de pénitence ; l'une et l'autre, 
en sole lamé© et brodée d'or. 

Tous les cardinaux ont, en outre, les souliers rouges et la 
mitre de damas blanc, frangée de soie rouge. 

Lorsque les cardinaux, évêques ou prêtres, officient aux 
chapelles papales, ils ont droit alors au costume pontifical 
coœpîet : sandales, bas brodés, croix pectorale, tunicelles, 
anneau pontifical, gants brodés, chasuble, ou l'étole et la 
chape, selon la nature des fonctions, messe ou vêpres. Ils 
fout alors usage de la mitre précieuse et de la mitre de da­
mas. 

Dans leurs églises titulaires, ils remplacent la mitre de da­
mas par la mitre de drap d'or ou d'argent, suivant la solennité, 
se servent de la crosse d'or, bénissent et peuvent accorderune 
indulgence de cent jours. 
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Tonte leur chapelle doit être en or on dorée, ee métal étant 
exclusivement réservé aux cardinaux et aux patriarches. 

8. Costumes particuliers 

Le costume rose est nécessairement en sole moirée et sa 
codeur le fait ressembler aux pétales d'une rose desséchée. 
Les cardinaux n'en font usage que deux fois l'an : le diman­
che Gaudete, troisième d'Àvent et le dimanche Lœtare, qua­
trième de Carême, pour indiquer la joie que ressent momen* 
tanément l'Eglise de la proximité des fêtes de Noël et de 
Pâques. 

Les seuls vêtements de couleur rose sont alors la soutane, 
la ceinture, le mantelet et la mozette. Si le cardinal jugeait à 
propos de se garantir du froid, il ne pourrait porter qu'un 
manteau de drap violet. La cappa est alors en soie vio­
lette. 

Le costume propre au Vendredi saint ne diffère du ces-
tume du carême que par les bas et le col qui sont violets, ' 
l'absence de l'anneau au doigt et la cappa, qui est prescrite 
en laiue. 

Le costume d'Académie est le même que celui de cérémo­
nie, rouge ou violai suivant le temps, à la différence près 
qu'il n'y a ni roehet ni mantelet, mais, par dessus la mozette, 
le manteau (ferrajolmie) de soie rouge ou violette selon que 
le comporte le temps ; le capuchon de la mozette se rabat 
alors sur le col du manteau. 

Ce costume est réserva pour l'assistance aux distributions 
de prix, aux académies oleunelles et aux soutenances publi­
ques de thèses, pour !r visites d'étiquette aux princes, aux 
cardinaux, aux ambassadeurs et aux patriarches, comme aussi 
ai les cardinaux allaient seuls et sans le pape au Jésus pour 
le Te Dêîtm de la fin de l'année. 

Le costume particulier pour le temps du conclave estentiè» 
remeut violet et analogue au costume de cérémonie. Les car» 
dinaux ajoutent la croeia au rochet et à la mozette. La croem 
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9. Costume des réguliers 

Lorsque les réguliers sont promus au cardinalat, ils quittent 
l'habit de leur ordre, dont ils conservent seulement la couleur 
qu'ils appliquent à la forme ordinaire des vêtements cardina­
lices. 

Les cardinaux qui appartiennent aux divers ordres des Bé­
nédictins, de Vallombreuse, des Augustins et des Servîtes, 
sont entièrement vêtus de noir, excepté la calotte, la barrette 
et le chapeau qui sont en rouge comme pour les autres car­
dinaux. Ils n'ont pas habituellement l'usage du rochet sous le 
mantelet, la mozette et la cappa, qui est noire, avec une four­
rure de même, l'hiver et un chaperon de soie noire,l'été. Leurs 
boucles sont toujours en argent et, sous les ornements sacrés, 
ils ne peuvent prendre qu'un rochet sans manches. Leur ha­
bit de ville se compose d'une soutane, d'une ceinture en soie 
et d'un manteau, le tout de couleur noire. 

Les cardinaux Dominicains ont la soutane blanche, à re­
vers de soie de même couleur ; la ceinture en soie blanche, 
avec des glands analogues ; un mantelet noir, fileté de blanc ; 
une mozette noire, à passe-poils, boutons et boutonnières 
blancs ; une cappa noire, à chaperon d'hermine, l'hiver et de 
soie blanche, l'été ; des bas blancs et des boucles d'argent, 
l'habit de ville se compose d'une soutane blanche, d'une cein-

est un manteau en laine violette, accroché au cou, plissé 
aux épaules, tombant droit jusqu'à la ceinture, puis s'évasant, 
aussi long que la soutane et se prolongeant par derrière en 
une grande queue. 

Les cardinaux créés par le pape défunt, en signe de deuil, 
enlèvent tout ornement rouge à leurs vêtements ; leur cein­
ture se termine par des fiocchi violets et leurs bas sont de 
cette couleur. Cependant il leur est permis de porter la bar­
rette et la calotte rouges et un simple ruban rouge au cha­
peau noir ; ils doivent enlever l'or au chapeau rouge. 
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ture en soie de même et d'un manteau noir, doublé de soie 
blanche. 

Les cardinaux Franciscains ont adopté la couleur bleu cen­
dré pour tous leurs vêtements qui ne peuvent être qu'en 
laine, avec doublure de soie. En ville, ils n'ont pas d'au­
tre couleur et leurs bas eux-mêmes sont en laine cendrée. 

Les cardinaux Carmes, chaussés ou déchaussés, portent la 
soutane de couleur tannée, avec boutons, boutonnières et 
doublure de couleur violette ; la ceinture violette ; le mantelet 
blanc, doublé de violet et la mozette de même avec boutons 
violets. L'habit de ville comporte la soutane tannée, avec des 
agréments violets et un manteau blanc, doublé de violet. 

Les cardinaux de l'ordre des Camaldules, de Prémontré 
ou du Mont Olivet, n'admettent d'autre couleur que le 
blanc. 

Le costume des Cisterciens est analogue à celui des Domi­
nicains. 

Le costume des clercs réguliers ne diffère pas de celui des 
autres cardinaux. Il y a seulement cette nuance qu'ils ne 
peuvent jamais porter la soie, même pour le manteau et la 
cappa et que tous leurs vêtements doivent être en drap on en 
laine. 

10. Insignes cardinalices 

Les insignes qui distinguent les cardinaux sont : la pourpre, 
la calotte, la barrette, le chapeau, l'anneau, Vombrellino, le 
baldaquin et les armoiries. 

Pourpre. — La pourpre est un terme de convention, parce 
que, depuis plusieurs siècles, les cardinaux n'en font plus 
usage. Leurs vêtements sont uniquement teints en écarlate, 
couleur qui s'adapte aux bas, à la soutane, à la ceinture, au 
mantelet, à la mozette, à la cappa, au manteau, ainsi qu'à la 
calotte, à la barrette et au chapeau. 

Calotte. — Paul II accorda la calotte et la barrette rouges 
aux cardinaux, qui ne peuvent les porter qu'après les avoir 
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reçus du Souverain Pontife directement ou médiatement. 
La calotte est hémisphérique, à côtes triangulaires, en drap 

rhiver et en soie l'été. 
Barrette. — Elle est toujours en drap rouge et sans houppe. 

Elle demeure exposée sur une crédence entre deux chandeliers 
dans la seconde antichambre du palais. Quand le cardinal se 
rend aux chapelles, il la confie à son gentilhomme et à son 
caudataire, lorsqu'il est à l'église. Il ne peut s'en coiffer que 
là où n'est pas le pape. 

Cette barrette n'a que trois cornes et le côté qui en est dé­
pourvu se place au dessus de l'oreille gauche. 

Dans son église titulaire, le cardinal, pour donner la béné­
diction, se coiffe ou de la barrette ou du capuchon de la cappa. 

Chapeau. — Les chapeaux des cardinaux sont au nombre 
de quatre* dont deux ont la forme ordinaire du tricorne et les 
deux autres une forme particulière. 

Le pape Innocent IY accorda le chapeau rouge aux cardi­
naux, en 1245, lors du concile de Lyon et par cette couleur 
voulut leur mettre sans cesse sous les yeux l'obligation où ils 
sont de se tenir toujours prêts à verser leur sang pour l'exal­
tation de la foi, la paix et la tranquillité du peuple chrétien, 
le maintien et l'accroissement de la sainte Eglise Romaine. 
Tel est le sens des paroles que le pape prononce en le leur 
posant sur la tête en consistoire : « Ad laudem omnipotentis 
Dei et Sanctae Sedis Apostolicœ ornamentum, accipe galerum 
rubrum, insigne singulare dignitatis cardinalatus, per quod 
designatur quod usque ad mortem et sanguinis effusionem 
inclusive, pro exaltatione sanctae fidei, pace et quiete populi 
christiani, augmente et statu sanctae Roman» Ecclesi», te 
intrepidum exhibera debeas. » 

Le chapeau cardinalice ou pontifical est en drap doublé de 
soie, avec des glands et cordons de soie, le tout de couleur 
rouge. 11 est rond, plat, à larges bords et presque sans fond, 
on sorte qu'on ne pourrait le mettre sur la tête. De chaque 
côté et eu dessous pendent quatre ou cinq rangs de houppes 
en effilé, comme sur les armoiries. 
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Ce chapeau est celui que reçoit chaque cardinal des mains 
du pape après sa création. À la suite du consistoire, la remise 
officielle s'en fait, le soir même, avec pompe, au palais du 
nouveau cardinal. 

Autrefois, lorsqu'il y avait des cavalcades solennelles, soit 
pour la prise de possession, soit pour l'assistance à quelque 
chapelle dans une église, les cardinaux se coiffaient du capu­
chon de la cappa, par dessus lequel ils mettaient le chapean 
pontifical, qui n'a plus d'autre usage maintenant qu'à la mort 
du cardinal. En effet, on le dépose à ses pieds sur son lit fu­
nèbre dans son palais et, à l'église, à la partie antérieure delà 
bière.On le suspend ensuite à la voûte,au dessus de la sépulture. 

Lorsque Paul II, en 1464, exigea qu'il fût en soie, il rencon­
tra une vive opposition de la part de ceux « qui bene sentien-
tes diminuendam Ecclesiae pompam, non augendam cum detri-
mento Christian ae religionis praedicabant. » 

Le chapeau parasol a les mêmes dimensions et la même 
forme que le chapeau pontifical ; seulement il est en soie cra­
moisie, avec un ruban rouge et or, qui contourne aussi les 
bords et deux cordons rouge et or, pendants et terminés par 
un gland, avec un coulant pour pouvoir le fixer sous le men­
ton. Ce chapeau ne se porte pas. Il sert seulement à garantir 
le cardinal du soleil, d'où lui est venu son nom de parasol ; un 
valet en livrée le tient alors à la main au-dessus de la tête de 
son Eminence. Aux processions du Saint-Sacrement ou des ca­
nonisations, il est tenu près du cardinal par le doyen de sa 
maison qui le passe au bras gauche. 

Le chapeau de cérémonie est à trois cornes, en feutre rouge 
l'hiver et en soie l'été. Il a une bordure d'or et un ruban 
rouge autour de la coiffe, avec passementerie d'or terminée 
par des fiocchi de même. Le cardinal ne peut en faire usage 
qu'autant qu'il a déjà reçu la barrette rouge et il le porte en­
suite chaque fois qu'il revêt le costume de cérémonie, rouge 
on violet. 

Le chapeau rouge a été donné aux cardinaux sortant des 
ordres monastiques, en 1590, par Grégoire XIV. 
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Le chapeau ordinaire est un tricorne noir, que le cardinal 
porte habituellement, chaque fois qu'il sort avec l'habit ou la 
soutane noire. Il est en feutre l'hiver, en soie l'été et entouré 
d'un ruban rouge, avec de la passementerie d'or et des houppes 
de même. 

Anneau. — Les cardinaux ont trois anneaux. 
Vanneau cardinalice leur est mis au doigt par le pape lui-

même dans le consistoire où il leur assigne un titre. Cet an­
neau, confectionné par le joaillier du palais, est en or, avec 
un saphir au chaton et les armoiries émaillées du Souverain 
Pontife à l'intérieur. Sa valeur est d'environ 160 francs. Les 
cardinaux paient à la Congrégation de la Propagande, pour le 
droit d'anneau, une taxe de 3210 francs, ce qui leur donne le 
privilège de pouvoir faire leur testament ; sans quoi, tout leur 
héritage reviendrait à la Chambre Apostolique. 

Vanneau ordinaire est celui que les cardinaux portent ha­
bituellement. Toute pierre précieuse est autorisée au chaton, 
qui est toujours entouré de brillants. 

Lorsque les cardinaux officient pontiflcalement, ils mettent 
au doigt annulaire de la main droite Vanneau pontifical, qui 
est de plus grande dimension que les autres. 

Ces trois anneaux ne sont pas bénis. L'anneau pontifical 
le serait seul si le cardinal était évêque, car il l'aurait alors 
reçu le jour de son sacre. 

Lorsqu'on est admis à l'audience d'un cardinal, on baise 
respectueusement son anneau, après le salut d'usage et avant 
de se retirer. 

Ombrellino. — Les cardinaux, en tant que princes, ont le 
privilège de Y ombrellino, qui demeure suspendu dans leur 
première antichambre et qu'ils font porter sur leur carrosse, 
quand ils sortent en ville. Il a la forme d'un parasol et est re­
couvert de damas rouge ou violet, suivant le temps. Le man­
che brisé permet de le porter dans un fourreau, en toile 
rouge ou violette, attaché par des cordons avec houppes de 
même couleur. 

Dans l'antichambre, il est toujours accompagné d un coussin 
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ronge ou violet, selon le temps, galonné de soie jaune, avec 
des glands de même aux quatre angles. Ce coussin se place 
sous les genoux des cardinaux pour les stations ou les visites 
aux églises. 

Trône. — Les cardinaux, dans leur palais et leur église ti­
tulaire, ont droit au trône. Ce trône se compose, pour l'église, 
d'une ou plusieurs marches recouvertes d'un tapis, d'un fau­
teuil de soie rouge galonné d'or, d'un dossier de velours ou 
de soie rouge galonné et frangé d'or ; enfin, d'un dais carré, 
analogue au dossier. 

Dans leur palais, les cardinaux ajoutent le portrait du pape 
régnant au dossier du dais et, quand ils ne siègent pas, le 
fauteuil est retourné. Il n'y a pas de marche, mais un tapis 
plus riche sous les pieds. La salle du trône est toute tendue de 
damas de soie rouge. 

Si le cardinal habite un palais apostolique ou un couvent, 
il n'a droit qu'à un simple dossier sans dais, pour ne pas pré-
judicier à l'autorité du pape, qui seul peut recevoir en ce lieu 
un tel honneur. 

Si le cardinal titulaire veut assister dans son église à un 
office qui ne comporte pas de solennité, il occupe la première 
stalle du chœur au côté droit et n'a qu'un simple dossier ou 
tenture, rouge ou violet selon le temps. 

Dans l'antichambre où se tiennent les valets de pied, on 
dresse une espèce d'autel, avec parement de drap rouge, ga­
lonné et frangé de soie jaune ; plus, des gradins armoriés. 
Sur le dossier sont peintes ou brodées les armoiries du cardi­
nal et au-dessus s'élève un dais d'étoffe rouge, frangé et ga­
lonné de soie jaune. 

La hauteur de ce dressoir est de 0,97 c. sur une largeur de 
2,35 c. et une profondeur de 1,27 c ; le gradin mesure eu 
hauteur 0,17 c. La hauteur du dossier est proportionnée à 
l'élévation de l'étage. 

Armoiries. — Les cardinaux sont tenus d'avoir un écusson, 
qui reproduit ou des armoiries de convention ou celles de leur 
iamjUe. S'ils appartiennent à un ordre religieux, ils mettent 
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11. Etat de maison 

Chaque cardinal habite un palais et tient un état de maison 
réglé par l'étiquette. Cette maison, qu'on nomme en italien 
la famille cardinalice, se compose d'une quinzaine de per­
sonnes qui se divisent en trois catégories, en raison de leur 
plus ou moins d'importance. Selon le service spécial auquel 
elles sont attachées, ces catégories prennent le nom signifi­
catif d'antichambre. 

Première antichambre. — Voisine du salon de réception, 

en parti ou en chef les armoiries de cet ordre. Au-dessous 
pendent les décorations civiles que leur ont conférées les Sou­
verains. Il leur est interdit d'ajouter aucun autre emblème 
princier ou séculier, aucune couronne ou manteau, et, dans 
la formule de leur serment, ils s'engagent depuis Innocent X 
(1644J à ne surmonter leur blason que du seul chapeau car­
dinalice, qui est de gueules, à cinq rangs de houppes : 
« Solo pileo de pretioso Ghristi sanguine rubente insigniti 
et decorati. » 

Les armoiries des cardinaux, lors de leur création, sont 
gravées et distribuées au Sacré Collège et à la prélature. 

Ces mêmes armoiries, peintes sur des panonceaux de bois, 
sont arborées au-dessus des portes des églises, couvents et 
établissements dont le cardiaal est titulaire ou protecteur. A la 
porte de leur palais ne figurent que celles du pape. 

Aux grandes solennités, dans l'église titulaire, les armoiries 
du cardinal, brodées sur des tentures de velours rouge, sont 
appendues de chaque côté de la nef ou du sanctuaire. 

Les cardinaux qui remplissaient les fonctions de majordome 
ou de maître de chambre au palais apostolique lors de leur 
promotion, continuent, comme ils le faisaient étant prélats, 
à ajouter à leurs armoiries celles du pape qui les avait attachés 
à sa personne. 

S'ils ont eu des papes dans leur famille, ils timbrent l'écus-
son du pavillon et des clefs en sautoir. 
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«lie est affectée à l'auditeur, au secrétaire, au maître de cham­
bre et au gentilhomme. 

L'auditeur est un ecclésiastique, chargé d'étudier les causes 
et de préparer les documents pour les congrégations aux­
quelles doit assister Son Eminence. 

Le secrétaire a le soin de la correspondance et la garde du 
sceau. 

Le maître de chambre est un ecclésiastique, qui règle les 
cérémonies et introduit les visiteurs. Il porte la soutane en 
drap l'hiver, en soie l'été et le manteau de soie noire. Il prend 
l'habit court pour les réceptions. 

Le gentilhomme accompagne le cardinal aux chapelles et 
autres fonctions. Il a mission de le représenter dans la visite 
aux nouveaux cardinaux. Son costume est entièrement noir, 
avec des souliers à boucles, une jupe ou gonelle, une culotte 
courte, un rabat et des manchettes de dentelle, l'épée droite 
au côté à garde d'acier, un habit court ou camisole sur le gi­
let, un manteau de soie noire et un chapeau noir à plumes de 
même couleur. Son habit de réception admet des bas blancs, 
un frac marron avec des boutons d'acier, un gilet blanc, une 
cravate de même et un rabat de dentelles. 

Seconde antichambre. — Elle comprend le caudataire, le 
chapelain, l'échanson, le majordome, le valet de chambre et 
le doyen. 

Le caudataire a plusieurs costumes suivant les circons­
tances. Aux chapelles papales, il porte la soutane en soie vio­
lette, à passe-poils et boutons noirs, la ceinture à glands vio­
lets, le col violet et la croda en laine violette doublée de soie 
de même. La crocia est une espèce de cappa, comme celle des 
camériers, avec un capuchon de soie violette mis en travers. 
— Lorsque les cardinaux sont vêtus des ornements sacrés, il 
porte sur la crocia le surplis et l'écharpe de gaze, avec la­
quelle il tient la mitre. — Dans les cérémonies particulières 
que font les cardinaux, il prend le surplis sur la soutane vio­
lette. — Aux chapelles cardinalices et autres cérémonies ecclé­
siastiques, il a la soutane violette et le manteau de soie noire* 
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- k m congrégations, visites d'églises et sermons, il est en 
noir, soutane et manteau. 

Tous les caudataires des cardinaux forment un collège dont 
cm cardinal est protecteur et le caudataire du pape préfet Ils 
desservent l'église de Saint-Sauveur in campo et, le jour de 
la fête patronale, assistent aux offices avec la soutane violette 
et la cotta. 

Le titre du caudataire est celui de premier chapelain du 
cardinal. 

L'échanson porte le même costume que le gentil­
homme. 

Le chapelain assiste Son Eminence à la messe, raccompagne 
quand il sort et reçoit les visiteurs. Son costume, lorsqu'il 
est en fonction, se compose d'une soutane et d'un manteau 
noirs. 

Le majordome, comme son nom l'indique, a l'intendance 
générale de la maison du cardinal, dont il règle les dépenses et 
paie les comptes. 

Le valet de chambre a la charge de camérier auprès de Son 
Jfminence. Il est plus spécialement attaché à sa personne et 
au service du cabinet et de la table. Il porte les souliers à bou­
cles, la culotte noire, le frac et le gilet noirs, la cravate blan­
che et le manteau de soie noire. 

Le doyen des domestiques porte un costume noir, culotte 
courte, gonelle, habit et cravate blanche. Il ajoute pour les 
cérémonies un grand manteau de soie noire. 

Troisième antichambre. — Elle comprend les serviteurs ou 
valets, qui sont tous habillés à la livrée de leur maître. 

Cette livrée varie quant à la couleur, suivant le blason du 
cardinal, mais elle se compose invariablement de souliers à 
boucles, bas blancs, culotte courte, gilet galonné d'or, cravate 
blanche, grand habit à col droit, galonné aux armes du cardi­
nal sur toutes les coutures et chapeau noir à deux pointes, 
galonné d'or. Les domestiques mettent le chapeau en long, 
dans le sens des pointes, tandis que le cocher le place de tra­
vers sur la tête. 
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Les valets de pied sont en nombre plus ou moins considéra­
ble, suivant les besoins du service, au moins quatre. Deux 
sont toujours de faction et en livrée dans l'antichambre qui 
ouvre sur l'escalier et où leurs chapeaux sont alignés sur l'es­
pèce d'autel à dossier armorié qui distingue la troisième anti­
chambre. 

Le personnel est complété par un maître d'écurie, un co­
cher et un ou deux garçons d'écurie, qui prennent la livrée 
pour la voiture de suite, aux trains de gala. 

12. Equipages 

Les cardinaux sont tenus d'avoir plusieurs équipages qui 
leur servent selon l'occurrence. 

Train de gala. — Il comporte trois carrosses. Dans le pre­
mier, le cardinal prend place au fond, ayant à sa gauche un 
évêque et vis-à-vis deux prélats. Ce carrosse est peint rouge 
et or, avec les armes du cardinal aux portières ; le siège du 
cocher est garni de rouge et une galerie dorée orne la partie 
supérieure. 

Le second carrosse, semblable au précédent pour la forme, 
mais moins riche, contient le maître des cérémonies, le maî­
tre de chambre avec le chapeau rouge du cardinal, le gentil­
homme avec sa barrette et un chapelain, en soutane et man­
teau noirs. 

Le troisième carrosse, du genre dit frullone, simplement 
peint en rouge, avec une galerie dorée, renferme le cauda­
taire, l'adjudant de chambre et le doyen des domestiques. 
Tous les autres valets, en grande livrée, marchent à pied, en 
avant, à droite et à gauche du carrosse. 

Ce cortège est usité pour les visites ad limina, au cardinal-
doyen et d'étiquette ; pour la prise de possession d'un titre, 
d'un protectorat et quand le cardinal a mission de représenter 
le pape. Les voitures des prélats, occupées par leurs chape­
lains respectifs, suivent les trois carrosses cardinalices. 

Train de demi-gala. — Ce train diffère peu du précédent. 


